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Nature et positionnement
Le Service d’Étude des Équilibres Européens et Institutionnels (SEEEI) constitue un cadre
méthodologique d’analyse développé par l’association ADESS afin d’examiner les dynamiques
institutionnelles de l’Union européenne dans les domaines de la sécurité intérieure, de la coopération
judiciaire et de la coordination interétatique.

Le SEEEI ne constitue ni une structure institutionnelle, ni un dispositif opérationnel, ni un mécanisme de
coordination entre États membres. Il s’agit d’un cadre analytique destiné à structurer l’étude des
mécanismes européens existants et à éclairer les interactions entre dispositifs nationaux et instruments de
coopération européens.

Finalité du cadre méthodologique
Le cadre méthodologique SEEEI vise notamment à :

• analyser les mécanismes de coopération européenne en matière de sécurité intérieure ;

• examiner les dynamiques d’intégration institutionnelle au sein de l’Union européenne ;

• étudier l’articulation entre les compétences nationales et les instruments européens ;

• contribuer à une compréhension structurée de la gouvernance multiniveau dans les domaines de la
sécurité et de la justice.

Les analyses conduites dans ce cadre ont une vocation strictement analytique et ne comportent aucune
dimension normative ou prescriptive.

Principes méthodologiques

• Neutralité institutionnelle : analyses conduites dans une perspective indépendante et non prescriptive,
dans le respect des compétences des institutions européennes et des États membres.

• Primauté de l’analyse juridique : examen des traités européens, des règlements, des décisions et des
cadres juridiques applicables.

• Lecture systémique des dispositifs : étude des interactions entre instruments juridiques, institutions
européennes et autorités nationales.

• Respect du principe de subsidiarité : prise en compte de la répartition des compétences entre l’Union
européenne et les États membres.

• Transparence des sources : analyses fondées exclusivement sur des sources ouvertes, publiques et
vérifiables.

Champ d’application
Le cadre méthodologique SEEEI peut être mobilisé pour analyser notamment :

• les agences européennes intervenant dans les domaines de la sécurité et de la justice ;

• les systèmes d’information européens à grande échelle ;

• les mécanismes de coopération policière et judiciaire ;

• les dispositifs européens de coordination et de gestion de crise.

Cette approche vise à éclairer les dynamiques d’articulation entre les différents instruments composant
l’architecture européenne de sécurité.

Limites du cadre analytique

• Le SEEEI ne constitue pas un dispositif opérationnel.

• Il ne constitue pas un mécanisme institutionnel de coordination.
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• Il ne constitue pas une proposition de réforme institutionnelle.

Le cadre méthodologique n’exerce aucune compétence opérationnelle et ne se substitue en aucune
manière aux institutions européennes, aux autorités nationales ou aux agences spécialisées.

Portée et évolution
Le cadre méthodologique SEEEI est conçu comme un outil d’analyse évolutif. Il peut être enrichi et adapté
en fonction de l’évolution du cadre juridique de l’Union européenne, des transformations institutionnelles et
des dynamiques de coopération observées entre les États membres.

Ce document est publié à des fins de réflexion stratégique et d’analyse institutionnelle. Il ne constitue ni
une proposition institutionnelle, ni une prise de position normative, ni une initiative opérationnelle.


